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ATTENDU QUE cette entente constitue également une
entente intergouvernementale canadienne au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de
l’article 3.8 de cette même loi, les ententes inter-
gouvernementales canadiennes doivent, pour être
valides, être approuvées par le gouvernement et
être signées par le ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes et de la Réforme
des institutions démocratiques;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique, du ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes et de la Réforme des institutions démocratiques
et du ministre responsable des Affaires autochtones :

QUE soit approuvée l’Entente sur la prestation des
services policiers entre Sa Majesté la Reine du chef
du Canada, le gouvernement du Québec et le Conseil des
Atikamekw d’Opitciwan intitulée « Entente sur la presta-
tion des services policiers dans la communauté d’Opitciwan
pour la période du 1er avril 2009 au 31 mars 2010 »,
laquelle sera substantiellement conforme au texte du projet
d’entente joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53052

Gouvernement du Québec

Décret 1390-2009, 21 décembre 2009
CONCERNANT l’approbation des prévisions budgétaires
du Centre de services partagés du Québec pour l’exer-
cice financier 2009-2010

ATTENDU QU’en vertu de l’article 48 de la Loi sur
le Centre de services partagés du Québec (L.R.Q.,
c. C-8.1.1), le Centre de services partagés du Québec
soumet chaque année à la ministre des Services gouver-
nementaux ses prévisions budgétaires pour l’exercice
financier suivant, selon la forme, la teneur et la périodi-
cité que détermine la ministre;

ATTENDU QU’en vertu de cet article ces prévisions
budgétaires sont soumises à l’approbation du gouver-
nement;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les prévisions
budgétaires du Centre de services partagés du Québec
pour l’exercice financier 2009-2010;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Services gouvernementaux :

QUE soient approuvées les prévisions budgétaires du
Centre de services partagés du Québec pour l’exercice
financier 2009-2010, soit un budget d’exploitation de
566,8 M$ et un budget d’immobilisations de 195,3 M$.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53053

Gouvernement du Québec

Décret 1391-2009, 21 décembre 2009
CONCERNANT l’approbation des prévisions budgétaires
de Services Québec pour l’exercice financier 2009-2010

ATTENDU QU’en vertu de l’article 44 de la Loi sur
Services Québec (L.R.Q., c. S-6.3), Services Québec
soumet chaque année au ministre ses prévisions budgé-
taires pour l’exercice financier suivant, selon la forme,
la teneur et la périodicité que détermine le ministre;

ATTENDU QU’en vertu de ce même article, ces prévi-
sions sont soumises à l’approbation du gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les prévisions
budgétaires de Services Québec pour l’exercice finan-
cier 2009-2010;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Services gouvernementaux :

QUE soient approuvées les prévisions budgétaires de
Services Québec pour l’exercice financier 2009-2010,
soit un budget d’exploitation de 92 095 900 $ et un
budget d’investissement de 3 548 700 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53054

Gouvernement du Québec

Décret 1392-2009, 21 décembre 2009
CONCERNANT la nomination de cinq membres et la
désignation de la présidente du conseil d’administration
de Services Québec

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur Services Québec
(L.R.Q., c. S-6.3) institue une personne morale sous le
nom de Services Québec;

HEBERTSY
Texte surligné 
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